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INTRODUCTION



OÙ SOMMES-NOUS AUJOURD’HUI ?
Groupements juniors du Val-de-Travers

o A été créé conjointement par les clubs du FC Couvet et FC Fleurier

o Dispose d’un président, d’un comité et d’entraineurs/es

o Les juniors/es sont licenciés auprès du FC Couvet et du FC Fleurier

o Gère l’école de foot et une vingtaine d’équipes juniors/es

FC Couvet, FC Fleurier, FC Môtiers et FC St-Sulpice
o Sont actuellement quatre associations indépendantes

o Disposent d’un président, d’un comité et d’entraineurs/es

o Gèrent sept équipes allant de la 3ème ligue à la 5ème ligue



D’OÙ VIENT LE PROJET DE FUSION ?
2021

o Premier rapprochement entre FC Couvet et FC Fleurier

2022
o Proposition et intégration des autres clubs du Val-de-Travers

o Début du projet « FC Val-de-Travers »

2023
o Développement du projet de fusion en 8 groupes de travail

2024
o Présentation finale du projet de fusion aux membres

o Assemblées générales des quatre clubs de football

o Mise en œuvre et création du FC Val-de-Travers



OÙ IRONS-NOUS DEMAIN ?

Les changements majeurs liés à la création du FC Val-de-Travers

o L'administratif (dissolution, nom du club, statuts, comité et membres)

o Les ambitions sportives (les juniors/es et les équipes d'actifs/ves)

o Les infrastructures à disposition (le soutien communal et les lieux)

Les trois piliers fondamentaux du FC Val-de-Travers
o La cohésion des membres autour d'une seule philosophie footballistique

o La cohérence de gestion passant par la formation des membres 

o Le développement sportif ambitieux à tous les échelons



OÙ IRONS-NOUS DEMAIN ?

Le résumé du travail de développement des huit domaines
o Secrétariat

o Nouveaux statuts
o Processus de gestion administrative simplifiée

o Comptabilité
o Actifs et passifs repris par le nouveau club
o Intégration des licences au programme de comptabilité

o Manifestations
o Maintien d'une dizaine de manifestations majeures
o Évaluation des besoins et gestion des bénévoles

o Sponsoring
o Analyse et regroupement des actuels sponsors
o Proposition de trois types de sponsors



OÙ IRONS-NOUS DEMAIN ?

Le résumé du travail de développement des huit domaines
o Infrastructures

o 5 terrains disponibles avec avantages et inconvénients
o Analyse des besoins: positive avec certaines mesures

o Équipements
o Définition d'un catalogue d'équipements
o Répartition du matériel d'entraînement sur les différents sites

o Communication
o Concept et analyse des moyens de communication
o Définition du FC Val-de-Travers en image et en couleurs

o Staff et RH
o Définition des besoins en personnel et cahiers des charges
o Projection rémunérations et cotisations



EXEMPLE

Plaquette Sponsoring

Présentation du Club:
● 25 équipes de football pour quelques 450 joueurs/joueuses
● 5 surfaces de jeu de Couvet à Saint-Sulpice
● 10 manifestations majeures durant l’année
● 500 bénévoles à démarcher
● 3 dirigeants principaux
● 7 responsables de commissions
● 24 membres pour un comité organisé et spécialisé

1 seul club pour 1 seul objectif: Proposer le Football à TOUS



LES CONTRATS DE FUSION
Les contrats développés

o Priorité 1, le contrat de fusion totale des clubs du Val-de-Travers

o Priorité 2, le contrat de fusion entre les deux clubs formateurs

Approbation des contrats de fusion
o Les contrats résument les intentions du projet de fusion

o Les contrats sont disponibles 30 jours avant les assemblées générales

o Les contrats seront soumis pour approbation aux membres des clubs

Droit au vote concernant les contrats de fusion
o Seul, les membres présents aux AG disposent du droit de vote

o Le droit au vote des membres est défini dans les statuts des clubs

o Règles concernant les parents de joueurs/es du grpm VdT



FUSION, OUI MAIS SI…
Notre projet est une fusion totale des clubs de football du VdT

o Acceptation du contrat de fusion par les quatre associations

o Acceptation du contrat de fusion par ¾ des membres présents aux AG

o Élection d’un président, d’un vice-président et d’un caissier
o Président Alexandre Tosato

o Vice-président Diego Gaier

o Caissier Jérôme Dreyer

Projet d’une fusion entre les FC Couvet et FC Fleurier
o Refus du contrat de fusion par le FC Môtiers et/ou le FC St-Sulpice

o Acceptation du contrat de fusion entre les clubs formateurs

o Acceptation du contrat de fusion par ¾ des membres présents aux AG

o Élection d’un président, d’un vice-président et d’un caissier
o Président Paulo Sousa

o Vice-président Kevin Fauguel

o Caissier Jérôme Dreyer



INTERRUPTION

PAUSE DE 15 MINUTES
PUIS:
- LES QUESTIONS
- LES PERSONNES DE CONTACT
- LES DATES ET LES ÉCHÉANCES
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Concernant le projet de fusion, jusqu’aux assemblées générales
o Grégoire Huguenin

o greg.hug@outlook.com

o +41 79 563 25 17

Après les assemblées générales, concernant le FC Val-de-Travers
o Les dirigeants en cas de fusion totale

o Les dirigeants en cas de fusion partielle

Concernant les détails liés aux assemblées générales
o Les présidents actuellement en charge

EN CAS DE QUESTIONS

mailto:greg.hug@outlook.com


DATES ET ÉCHÉANCES

Les prochaines dates importantes:

o Mercredi 21 février 2024, Assemblées générales FC Môtiers et FC St-Sulpice

o Jeudi 22 février 2024, Assemblées générales FC Couvet et FC Fleurier

o Vendredi 23 février 2024, Annonce des résultats des votes (QR code)

o Dimanche 31 mars 2024, demande de fusion envoyée à l’ANF

o Mardi 30 avril 2024, demande de fusion pour approbation par l’ASF

o Vendredi 21 juin 2024, annonce des équipes championnat 24/25



PRÉSENTATION DU PROJET DE FUSION
DES CLUBS DE FOOTBALL DU VAL-DE-TRAVERS 

NOUS COMPTONS 
SUR VOUS…

MERCI



LA FUSION C'EST PRÉPARER TOUS 
ENSEMBLE UN AVENIR PLUS AMBITIEUX 
POUR LE FOOTBALL RÉGIONAL

PAULO COELHO

LE MOT DE LA FIN

"LORSQU'ON NE PEUT REVENIR 
EN ARRIÈRE, ON NE DOIT SE 
PRÉOCCUPER QUE DE LA 
MEILLEURE MANIÈRE D'ALLER 
DE L'AVANT"


